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BONDEX SOS Rénovation  
Terrasse  
 
PEINTURE DE PROTECTION POUR LE SOL 
Opaque, semi épaisse 
Résines acryliques styrènes en phase aqueuse  

 
DEFINITION ------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
Produit de protection semi épais, sablé opaque, hydrofuge, souple, pour les sols. Circulable pour trafic piétonnier privatif.  
 

DESTINATION -------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Tous matériaux bois, ciment ou béton abimés, tachées, grisaillés, légèrement fissurés (pourtour de piscine en bois, terrasse, sol 
ciment). 
 

PROPRIETES ---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Extérieur. 
Bonne adhérence sur tous supports bois, béton - Résistant à l’abrasion, effet anti dérapant - Résiste à la fissuration du support.  
Bonne résistance aux agressions climatiques - Hydrofuge - Microporeux : régularise les échanges entre les fonds et l’air ambiant. 
Protection 3 Ans* 
 
CARACTERISTIQUES --------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Classification : AFNOR NT 36 - 005, famille 1, Classe 7b2. 
Aspect : Satiné. 
Teintes : Sable, gris.  
Etat physique : Semi épais. 
Liants : Résines alkydes styrènes. 
Extrait sec : 70% +/- 2 en poids pour le blanc.  
Valeur COV : 5g/l max. Valeur limite en UE pour ce produit : 40g/l (2010). 
Solvant : Eau. 
Conservation : 1 an en emballage fermé d’origine à l’abri des fortes chaleurs et du gel. 
Stockage : Bien refermer l’emballage après usage.  
Conditionnement : En bidons de 2,5L - 5Litres. 

                   
AVANT MISE EN ŒUVRE --------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Les fonds doivent être propres, sains, secs, non gelés, non givrés, dépoussiérés, compacts et préparés dans les règles de l’art selon 
les DTU (voir DTU 59.1) et normes en vigueur, exempts de toutes parties non adhérentes. Brosser, gratter et/ou dépoussiérer le 
support. 
Eliminer mousses, algues, moisissures et champignons. 
Eliminer les matériaux très endommagés à cœur, les remplacer au préalable pour garder la structure de l’ouvrage au sol.    
Pente égale ou supérieure à 1% (avant toute application, l’applicateur devra s’assurer de ne pas avoir de phénomène de flaque 
d’eau).  
En cas de fissures > à 2 mm consulter  le service technique.  
La reconnaissance des fonds restant de la responsabilité de l’applicateur. 
Sur bois : (revêtement dégradé, champignons) : ponçage, décapage, brossage, dépoussiérage (retirer toutes particules non 
adhérentes).  
Appliquer un dégriseur sur les bois grisaillés, bien rincer. 
Combler les petites fentes avec un mastic pour terrasse. 
Avant l’application, les bois extérieurs, devront être imprégnés avec nos produits de traitement insecticide, fongicide en fonction de 
leur destination dans l’ouvrage. 
Sur béton, ciment : Sur support brut : Dégraisser si nécessaire les surfaces à l’aide d’un détergent alcalin, bien rincer.  
Sur support peint : Gratter les parties non adhérentes, dépolir, lessiver. 
Sur support abimé : Retoucher les micro fissures avec un mastic sol et terrasses. 
Une température de 10°C et une humidité relative < 80% est nécessaire pour un séchage optimal. 
 
APPLICATION ------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
Outils : Brosse, rouleau 18mm, (pour bois lisse : rouleau polyamide 12mm). Nettoyage des outils et du matériel (produit frais) : Eau. 
Bien brasser le fond du produit avant et pendant son utilisation. 
Système BONDEX : 3 couches de BONDEX SOS Rénovation Terrasse.  
Appliquer en couche épaisse avec un pinceau sur les irrégularités, aspérités et micro fentes. Puis étaler grassement à l’aide d’un 
rouleau en 2 couches pour recouvrir entièrement le support. Lors de la 2eme couche, lisser au spalter immédiatement pour une finition 
moins sablée. 
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APPLICATION SUITE ------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
Entretien :  
La périodicité de l’entretien dépendra de l’exposition et de la sollicitation de l’ouvrage. 
Protection 3 Ans* : Une couche d’entretien peut être nécessaire après 3 ans.  
* La durabilité de la protection dépendra de l’état initial du support.  
Recommandations et restrictions d’usages : 
*La durée du système peut être altérée en fonction de certains paramètres :  
- application sur support non préparés dans les règles de l’art selon les DTU en vigueurs. 
- application sur des matériaux très endommagés. 
- application sur des zones où la rétention d’eau est présente.   
- absence de traitement fongicide/insecticide pour les supports bois.  
- défaut et conception de l’ouvrage impliquant des zones avec des surfaces décrites précédemment.   
- certaines essence de bois nécessitant des préparations particulières ou l’emploi de lasures spécifiques comme : les bois gras 
  (Niangon, Teck, Sipo…), les bois acides et durs (Chêne, Western Red Cedar), les bois résineux (Mélèze…). 
- mauvaise imprégnabilité des supports.    
- application sur des bois contaminés par un champignon de bleuissement. 
* Notre responsabilité se limitant au seul et unique remboursement du produit sur présentation du ticket de caisse et du bidon. 
 
RENDEMENT ------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Variable selon : Le mode d’application - La porosité du bois - L’état de surface - L’essence - La structure - Le sens de la coupe. 
1,5 à 3,5 m² au litre par couche environ. 
 

SECHAGE ------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
Variable selon : La nature du support - La quantité de produit appliqué - La ventilation - L’hygrométrie - La situation climatique. 
Mesures effectuées à 20°C avec une humidité relative de 50%. 
Hors poussière : 1 heure environ - Recouvrable : 6 à 8 heures environ - Séchage intégral : 12 heures environ (éviter chocs, éraflures, 
talons). 
Attendre 3 à 4 jours avant l’installation des meubles et objets lourds.   
Les temps de séchage des produits sur certains chantiers effectués en saison hivernale peuvent être plus longs que les temps  
annoncés au-dessus.  
 

CONSEILS PPG -------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Ne pas utiliser par risque de gel, neige, pluie, en plein soleil et éviter les heures les plus chaudes de la journée. 
Ne pas appliquer sur un sol mouillé, chaud, gras ou huileux. 
Ne pas utiliser de shampoing à base d’acide pour le nettoyage des supports.  
Certains ouvrages, matériaux trop endommagés ou fentes trop importantes ne peuvent être recouvert par le produit. 
 
PRECAUTIONS D’EMPLOI ET DE SECURITE ----------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Il est important de respecter les règles élémentaires d’hygiène et de sécurité : 
Utiliser seulement dans les zones bien ventilées. 
Se protéger la peau, le visage, les voies respiratoires et les yeux. Porter des gants appropriés. 
Ne se débarrasser de ce produit et de son récipient qu’en prenant toutes les précautions d’usage. 
Consulter la fiche de données de sécurité du produit sur : www.quickfds.com et les mentions figurant sur l’étiquette de 
l’emballage. 
 
Cette notice a pour objet l’information de notre clientèle sur les propriétés et caractéristiques de ce produit. Les renseignements 
qu’elle comporte sont fondés sur nos essais réalisés dans les conditions d’utilisation conformes aux normes conventionnelles en 
vigueur. Nos recommandations d’emploi n’ont qu’une valeur indicative et ne sauraient, en aucune façon, suppléer à une 
préconisation spécifique, adaptée à la nature et à l’état des fonds du chantier à réaliser, ni engager la responsabilité de la Société 
PPG. Notre clientèle voudra bien s’assurer, avant toute mise en œuvre, que la présente notice n’a pas été modifiée par une édition 
plus récente qui prendrait en compte des données techniques nouvelles. 
Edition NOVEMBRE 2014 : Annule et remplace toute notice antérieure relative au même produit. 
PPG Retail France ZI, Route de Thennes 80110 Moreuil - www.bondex.fr   

      


